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Journées nationales d’action pour les droits des 

personnes handicapées 2024 

Séance en ligne du 12 octobre 2023

Informations de base

2

Date : du 15 mai au 15 juin 2024 ( actions à programmer entre le16 mai et le 14 juin 

car ouverture et clôture nationale)

Anniversaires : 10 ans de la ratification de la Convention relative aux droits des 

personnes handicapées (CDPH) par la Suisse; 20 ans de la Lhand

Objectifs : contribuer à la mise en œuvre de la CDPH, développer les réseaux, 

sensibiliser le grand public aux droits des personnes handicapées. 

Coordination nationale: Bureau fédéral de l'égalité pour les personnes handicapées 

(BFEH)

Conditions: respecter les critères de qualité fixés par le BFEH et communiquer de 

manière claire et accessible

https://www.edi.admin.ch/dam/edi/fr/dokumente/internationales/amtliches/uno-konvention.pdf.download.pdf/convention_de_l_onu.pdf


18.10.2023

2

Critères qualités des actions
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1. Les actions ont un rapport avec la CDPH de l’ONU. 

2. Les personnes en situation de handicap sont impliquées dans la 

planification et le déroulement des actions.

3. Les actions sont accessibles à toutes et tous sans entrave. Les lieux 

doivent être aménagés de telle façon que les personnes handicapées 

puissent y accéder aussi bien que les personnes non handicapées 

(infrastructure, accès aux contenus, accès technique).

Critères qualités des actions
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1. Toutes les actions ont un rapport avec la CDPH de l’ONU. 

Un article particulier

• Exemple: art. 29 

Participation à la vie 

politique 

> Montrer quelle est la réalité 

dans le Jura ?

Une thématique

• Égalité

• Sécurité

• Formation

• Emploi

• Vie quotidienne/Privée

• Vie publique/juridique

• Accessibilité

• Santé

• Protection spécifique

Un domaine spécifique

• Sport

• Culture

• Jeunesse/vieillesse

• etc.
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L’exemple de Zurich en 2022
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• Une centaine d’actions réalisées autour des droits des personnes 

handicapées, de leur participation et de leur inclusion et ce dans 

tous les domaines et par des partenaires de tous horizons.

• Un accent mis sur la communication au grand public. 

• https://zukunft-inklusion.ch/zh/archiv/ -> rechercher année 2022

Quelques exemples d’actions zurichoises
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• «Living Library» (lien)

«Les femmes et les filles handicapées sont souvent victimes d'une double discrimination (discrimination multiple) en 

raison de leur sexe. Outre le handicap, le facteur "sexe" a des répercussions négatives, par exemple sur le marché 

du travail ou dans la formation. Afin d'attirer l'attention sur la situation particulière des femmes et des filles 

handicapées, le bureau cantonal de l'égalité organise une action en collaboration avec Avanti. 

Dans un format interactif, nous organisons ce que nous appelons une Living Library. Des femmes avec différents 

handicaps en font partie. Les différentes formes de handicap s'entrecroisent avec le sexe, l'âge, l'origine et bien 

d'autres dimensions. 

Quels en sont les effets sur la vie quotidienne ? Les visiteurs se déplacent dans la pièce et peuvent avoir des 

conversations. La rencontre avec des personnes aux handicaps différents permet de gagner en visibilité et 

de prendre conscience des obstacles quotidiens et structurels. Il s'agit d'expériences personnelles/subjectives 

dans la vie. Pose tes questions !»

> Référence à l’art. 6 de la CDPH: femmes handicapées

https://zukunft-inklusion.ch/zh/archiv/
https://zukunft-inklusion.ch/zh/aktion/living-library-frauen-und-behinderung/
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Quelques exemples d’actions zurichoises
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• «Exposition Art et inclusion» (lien)

«Dans le cadre des journées d'action, l'Eglise réformée de Zurich réalise une exposition 

qui met en lumière les thèmes de "l'art et de l'inclusion". Des œuvres de personnes 

handicapées travaillant dans un atelier de peinture seront exposées. Les œuvres 

donnent un aperçu des différents univers de vie et transmettent une image vivante de 

l'expression créative. En outre, les œuvres de Hans Thomann, sculpteur, peintre et 

dessinateur, représentent l'être humain dans sa vulnérabilité. Il jette ainsi des ponts 

entre les différentes formes d'expression artistique, rendant ainsi l'inclusion visible et 

tangible au niveau de l'art.»

> Référence à l’art. 30: Participation à la vie culturelle et récréative, aux loisirs et aux sports

Quelques exemples d’actions zurichoises
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• «Où est ma place dans la vie ?» (lien)

Nous célébrerons une messe inclusive à l'église Maria Lourdes. Le thème de la messe 

est "Quelle est ma place dans la vie ?". Nous célébrons cette messe avec les personnes 

de la paroisse et les personnes avec et sans handicap. Une chorale de signes 

accompagnera et chantera les chants de la messe avec des signes. Une interprète 

en langue des signes traduira la messe. Après le culte, nous aurons l'occasion de nous 

rencontrer lors de l'apéritif et du déjeuner commun. Nous souhaitons dialoguer 

ensemble dans les différents groupes de table sur les questions suivantes : "Quelle est 

ma place dans la vie ? Qu'est-ce qui m'aide à trouver ma place ? Qu'est-ce qui me rend 

difficile la recherche de ma place ?".

> Référence à l’art. 9: Accessibilité

https://zukunft-inklusion.ch/zh/aktion/ausstellung-kunst-und-inklusion-2/
https://zukunft-inklusion.ch/zh/aktion/wo-ist-mein-platz-im-leben/
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Quelques exemples d’actions zurichoises
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• «Journée portes ouvertes au bureau - Testez-nous ! (lien)

Mettez-nous à l'épreuve ! Nous voulons apprendre de vous comment nous pouvons 

supprimer les obstacles et devenir une banque plus inclusive. Venez nous rendre 

visite et vérifiez sur place que les services d'UBS sont "accessibles".»

> Référence à l’art. 19: Autonomie de vie et inclusion dans la société

En résumé :
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• Etre imaginatif… ou simplement s’inspirer de ce qui a déjà été fait.

• Favoriser l’échange, le dialogue, apporter un point de vue différent.

• Pourquoi ne pas s’associer à d’autres partenaires, qu’ils soient privés ou publiques ?

• Des activités qui existent déjà peuvent sans doute tout à fait être intégrées dans le 

programme des journées d’action.

• A ne pas oublier : il faut impliquer les personnes concernées dans le processus !

• Les partenaires sont responsables de la planification, de la réalisation, de l’évaluation 

et du financement de leur propre action ! 

https://zukunft-inklusion.ch/zh/aktion/tag-der-offenen-geschaeftsstelle-testen-sie-uns/
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Suites

11

• Inscriptions jusqu’au 31 décembre 2023. Evaluation des actions selon les trois 

critères qualité. Validation.

• Inscription sur le site de toutes les actions et partenaires: www.avenir-inclusif.ch/ju/

• Mise à disposition par le SAS/BFEH de différents éléments (logos, affiche, etc.)

…aussi

• Mobiliser des entreprises, des clubs de sport, des communes et des services 

cantonaux.

• Communication: communiqué de presse ?

• Quid des faitières nationales ?

Et dans le canton du Jura ?
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• Comment ces journées d’action résonnent-elle chez vous ?

• Avez-vous déjà des idées ? 

• Avez-vous des craintes ou des interrogations ?

http://www.avenir-inclusif.ch/ju/
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Lien à conserver

www.avenir-inclusif.ch/ju
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Contact

Service de l'action sociale

Guillaume Savary

20, faubourg des Capucins

2800 Delémont

T + 41 32 420 52 74

guillaume.savary@jura.ch
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http://www.avenir-inclusif.ch/ju
mailto:guillaume.savary@jura.ch

